




le demandeur ou ses successeurs, en bon état et maintenus conformes aux conditions de
l'autorisation, faute de quoi, cette autorisation serait révoquée. Le propriétaire est et demeure
responsable dans le futur, des accidents, sur le domaine public qui pourraient se produire du
fait de son entrée "bateau".

Article   8   :
Tous "bateaux" ou travaux non exécutés suivant les indications définies ci-dessus, seront
refaits aux frais du pétitionnaire.

Article   9   :
La durée des dépôts de matériaux qu'il  pourrait  être nécessaire de faire sur le domaine
public, n'excédera pas 2 jours et ils seront balisés et éclairés de jour comme de nuit.

Article   10   :
La pétitionnaire devra afficher le présent  arrêté sur les lieux de manière visible et
lisible de la voie publique pendant toute la durée des travaux.

Article   11   :
La présente autorisation est  délivrée à titre  précaire et  pourra toujours être modifiée ou
révoquée lorsque la commune le jugera utile à l'intérêt public, sans que le permissionnaire
puisse s'en prévaloir pour réclamer aucune indemnité.

Article   12   :
Les  infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté  seront  poursuivies  et  réprimées
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 13 :
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié de manière dématérialisée, sur le site
internet  de la  Commune et  inscrit  au registre des arrêtés du Maire dont  ampliation sera
transmise au représentant de l’Etat dans le département.

Article 14 :
Madame le Maire, Monsieur le Commissaire Divisionnaire et Monsieur le Chef de la Police
Municipale sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'application du présent arrêté.

Article 15 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif  devant Madame le Maire de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse  suivante :  https://www.ville-
taverny.fr.

Un recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 Boulevard de l'Hautil à Cergy-Pontoise (95027), dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  la  publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  décision  de
l'administration  si  un  recours  administratif  a  été  préalablement  déposé.  Le  Tribunal
Administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de  l’application
« Télérecours citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante :
https://www.telerecours.fr). 

Fait à Taverny, le 2 juin 2026

Le Maire, 
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Florence PORTELLI
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